


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RAPPORT ANNUEL 2009 
 
SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC 
D’ELIMINATION DES DECHETS 
 
Conformément à l’article L.2224-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le président de l’établissement public de coopération 
intercommunale présente à son assemblée délibérante un rapport annuel sur la 
qualité et le prix du service public d’élimination des déchets. 
 
Ce rapport est établi conformément au décret n°2000-404 du 11 mai 2000. Il 
est présenté au conseil communautaire au plus tard dans les six mois qui 
suivent la clôture de l'exercice concerné, lors de l'examen du compte 
administratif de l'établissement public.  
 
Il est ensuite transmis aux communes membres avant le 30 septembre pour 
présentation à leur conseil municipal et mis à disposition du public. 
 
Les indicateurs présentés dans ce rapport sont d’ordre technique et financier et 
concernent notamment les quantités collectées par flux de déchets, les 
équipements en service, les modes de valorisation et de traitement proposés. 
Les dépenses afférentes à la collecte et au traitement ainsi que les modalités de 
financement du service sont également détaillées. 
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 Synthèse 

Les indicateurs techniques et financiers 

(1) Voir glossaire page 44 
(2) TEOM 2009/population Insee 2009 NCA 

Depuis septembre 2009, la commune de Carros est rentrée dans le périmètre de la 
Communauté Urbaine Nice Côte d’Azur (NCA). Le recensement de population en 
vigueur porte donc le nombre d’habitant à 523 539 résidents permanents et à 25 le 
nombre de communes au 31 décembre 2009. 

LA COLLECTE ET LA GESTION DES  
DECHETS EN QUELQUES CHIFFRES  

Type d'EPCI

Compétence

Nombre de communes adhérentes
Population desservie (INSEE 2009)

Taux d'habitat vertical (1)

Indicateurs techniques 2009 2008 2007
Evolution 

2008/2009
Evolution 

2007/2008

Tonnes de déchets collectés et traités 332 179 338 267 341 873 - 6 086T -3 607T

Taux de production ordures ménagères 
en kg/an/hab

407 425 439 -18kg -14kg

Taux de production des emballages 
ménagers en kg/an/hab

14 15 13 -1kg +2kg

Taux de production du verre en 
kg/an/hab

18 18 18 stable stable

Taux de production des journaux-
magazines en kg/an/hab

15 15 15 stable stable

Taux de production des encombrants 
en porte à porte en kg/an/hab

45 43 41 +2kg +2kg

Taux de valorisation global des 
déchets

95% 94% 94% +1% stable

Taux de refus des emballages 
menagers

24% 23% 24% +1% -1%

Mode principal de traitement des 
déchets UVE(1) UVE UVE stable stable

Taux de production en déchetteries en 
kg/an/hab

107 100 102 +7kg -2kg

Nombre d'habitants par déchetterie 58 171 64 020 64 020 - 5 849 stable

Taux de recyclage matière 
déchetteries

73% 72% 71% +1% +1%

Part des déchets de NCA dans les 
quantités totales traitées par l'UVE(1) 88% 91% 90% -3% +1%

Indicateurs financiers 2009 2008 2007
Evolution 

2008/2009
Evolution 

2007/2008
Dépenses de fonctionnement                  
(en K€ TTC)

65,3 72,5 68,4 -10% +6%

Dépenses d'investissement                     
(en K€ TTC)

5,4 4,4 10,1 +22% -56%

Dépenses totales 70,7 76,9 78,5 -8% -2%
Contribution moyenne des usagers au 
financement du service en € 
TTC/hab/an (2) 

167 157 154 +6% +2%

66%

523 539
25

Indicateurs caractéristiques

Communauté Urbaine

Collecte et traitement des déchets
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 Présentation générale 

Selon les articles L.2224-13 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales, les communes ou les établissements publics de coopération 
intercommunale assurent l'élimination des déchets ménagers et assimilés. 
 
 

Dans ce cadre, la direction de la collecte et de la gestion des déchets de NCA a 
pour missions essentielles : 
 

-d’assurer au quotidien la collecte traditionnelle et sélective par 
l’intermédiaire d’une régie communautaire et de prestataires privés, 

-de réaliser le tri, le traitement et la valorisation de ces déchets, 
-de gérer et de développer les équipements nécessaires à la collecte et à la 

gestion des déchets. 
   

Elle contribue également à des démarches communautaires (Gestion Urbaine de 
Proximité, Plan Local d’Urbanisme,…) et transversales avec d’autres collectivités 
ou organismes (Conseil Général, Côte d’Azur Habitat, éco-organismes…) en 
matière de développement durable. 

362 agents 

 
Directeur     1 agent 
Secrétariat     2 agents 
 

Division collecte :     312 agents 
Centres opérationnels    308 
Subdivision organisation collecte  4 
 

Division développement traitement : 32 agents 
Subdivision traitement    7 
Subdivision travaux aménagement  8 
Subdivision gestion sélective des déchets 17 
 

Division administrative :   15 agents 
Subdivision ressources humaines et moyens  4 (dont 1 apprenti) 

Subdivision qualité et statistiques    4 (dont 1 apprenti) 

Subdivision administration finances   7 

 Emplois et conditions de travail 

En 2009, sur le nombre total d’agents, 1,8% ont eu au moins un accident du 
travail et 5,9% ont eu au moins un arrêt maladie dans l’année. 

LE SERVICE PUBLIC DE COLLECTE ET DE  
GESTION DES DECHETS : PRESENTATION  

La direction de la collecte et de la gestion des déchets emploie, au 
31 décembre 2009, 362 agents dont 312 affectés directement à la 
collecte et à l’organisation quotidienne du service, hors commune de 
Carros. Pour cette nouvelle commune membre, le transfert des 
ressources humaines sera effectif en 2010. 

Pour pallier le surcroît d’activité touristique hivernale et estivale, la direction a 
bénéficié de mensualités de saisonniers. 

L’organigramme figure en annexe 1. 
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Quatre centres opérationnels ou secteurs sont en charge de la collecte, du 
contrôle des prestataires ainsi que de la gestion des déchetteries. Ils assurent 
également les relations courantes avec les usagers, relatives au service public de 
collecte des déchets. 
En période estivale, l’organisation de la collecte s’adapte pour continuer à assurer 
un service de qualité et garantir la propreté du territoire. Ainsi, les fréquences de 
ramassage augmentent sur les communes où le flux touristique est le plus 
sensible (Beaulieu-sur-Mer, Eze, Saint-Jean-Cap-Ferrat,…). 
 

La Communauté Urbaine Nice Côte d’Azur (NCA) s’étend sur une 
superficie de 38 000 hectares et regroupe 25 communes. 
La population desservie par le service public de la collecte et de la 
gestion des déchets est de 523 539 habitants permanents (données 
INSEE 2009). L’ensemble des données calculées depuis 2007 
présentées dans ce rapport ont été rapportées à ce nouveau 
recensement de population.  
 

Les données relatives à la commune de Carros, membre de NCA depuis le 22 
septembre 2009, ne sont pas prises en compte dans ce rapport. En effet, la 
collecte des déchets est effective depuis le 1er janvier 2010 pour des raisons 
d’organisation du service et de transfert des ressources humaines et matérielles. 
Notons également que les communes d’Utelle et Lantosque intègreront le 
périmètre de NCA en 2010. 
 

Un service quotidien entre mer et montagne 

Avec un taux de 1 515 hab./km², le territoire communautaire positionné entre 
mer et montagne enregistre une densité de population élevée. La commune 
littorale centre, Nice, qui regroupe 70% de la population totale de la Communauté 
Urbaine compte 4 826 hab./km² soit environ 20 fois plus que la moyenne 
observée sur les communes du Val de Banquière. 
 

Face à ce contraste territorial en terme de densité de population mais aussi de 
type d’habitat variant de très diffus (14% d’habitat vertical en moyenne pour les 
communes du Val de Banquière) à très urbanisé (76% d’habitat vertical pour 
Nice), le service public de collecte et de gestion des déchets a adapté ses modes 
et fréquences de collecte pour garantir une efficacité optimale, au service des 
usagers. 
 

 Une collecte qui s’adapte au territoire 

38 000 
hectares 

 

523 539 
habitants 

4 centres 
opérationnels  

(*) Voir glossaire page 44 

Nombre de 
communes

Nombre 
d'habitant 
(INSEE 09)

Taux 
d'habitat 
vertical (*)

Densité de 
population 
(hab/km²)

COP NICE 1 347 060 76% 4 826
COP CAGNES-VENCE-CARROS 3 78 623 48% 1 088

COP VDB 13 37 223 14% 259
SECTEUR EST-OUEST 8 60 633 42% 1 052

NCA 25 523 539 66% 1 515
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Répartition de la population par commune et centre opérationnel 
Recensement INSEE 2009 

 
Centre Opérationnel Ouest   Centre Opérationnel Nice 
Cagnes-sur-Mer  48 313  Nice    347 060 
Vence    18 931 
Carros    11 379   
      Contrôle prestataires Secteur Est/Ouest 
Centre Opérationnel Val de Banquière Saint-Laurent-du-Var 30 076 
La Trinité   9 925  Villefranche-sur-Mer  6 610 
Saint-André-de-la-Roche 4 561  La Gaude   6 608  
Tourrette-Levens  4 639  Cap d’Ail   4 887 
Levens    4 427  Beaulieu-sur-Mer  3 714 
Colomars   3 161  Saint-Jeannet   3 634 
Saint-Martin-du-Var  2 463  Eze    2 932 
Aspremont   2 072  Saint-Jean-Cap-Ferrat 2 172 
Falicon    1 789 
Castagniers   1 478 
Saint-Blaise   925 
La Roquette-sur-Var  915 
Coaraze   712 
Duranus   156 
       

Territoire desservi et répartition des 
communes par centres opérationnels 
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 Mesures de prévention en 2009 

1- Dans le cadre de la formation « accueil des nouveaux arrivants », un livret de 
sécurité a été créé afin d’informer les agents sur les consignes de sécurité liées 
aux postes de travail des éboueurs et des conducteurs de bennes. Ce livret a été 
validé par le Comité Hygiène Sécurité (CHS) lors de la séance du 13 octobre 2009 
Objectif recherché : limiter les risques d’accident. 
 

2- Depuis décembre 2009, NCA a mis en place une nouvelle filière de collecte 
et de recyclage des papiers de bureaux en signant une convention avec 
Ecofolio. 6 000 corbeilles et 346 bacs de collecte à couvercles bleus ont été 
installés sur 191 sites administratifs et 155 écoles. A l’horizon 2011, tous les sites 
administratifs communaux, les écoles, collèges, lycées et universités du territoire 
communautaire seront équipés.  
Une animation scolaire sur le tri des papiers a été créée (le passeport de l’ECOlier) 
et sera proposée durant l’année 2010 à 200 classes. 
 

3- La communication de proximité est un outil indispensable pour promouvoir le 
geste du tri. Depuis 2005, l’ambassade du tri de NCA organise chaque année des 
animations dans les écoles et les centres de loisirs pour éduquer les jeunes 
générations au geste du tri (plus de 3000 enfants concernés par an). 
 
4- Collectés avec le « tout-venant », les déchets de bois apportés en 
déchetteries ne faisaient pas l’objet d’une valorisation matière spécifique. Depuis 
janvier 2009, ils sont collectés séparativement dans 3 déchetteries 
communautaires puis orientés vers des filières de tri et de recyclage adaptées 
pour rentrer dans la fabrication de panneaux à particules. En 2010, la totalité des 
sites seront équipés. 
 
5- La direction de la collecte et de la gestion des déchets s’est engagée dans une 
démarche d’optimisation de son service pour tendre à respecter les objectifs de 
valorisation des déchets fixés par la loi Grenelle 1 du 3 août 2009. Il s’agit 
notamment d’orienter vers des filières de recyclage matière et organique 
35% des déchets en 2012 et 45% en 2015. Un plan d’actions est en cours de 
finalisation et prévoira par exemple la densification du parc de colonnes à verre et 
papier, le compostage des déchets de cuisine de gros producteurs… 
 

LES MESURES DE PREVENTION ET  
MESURES ENVIRONNEMENTALES  

Actions Impacts
Investissements

Moyens
1- Création d'un livret de 
sécurité

Prévenir les accidents 
corporels

Approuvée en CHS

2- Collecte des papiers de 
bureaux

Augmenter la part de 
valorisation matière

6 000 corbeilles et 
346 bacs bleus

3- Actions de 
communication sur le tri 
des déchets

Sensibiliser le grand public 
à l'enjeux du tri des 
déchets

Ambassade du tri

4- Collecte séparative en 
déchetteries des déchets 
de bois

1 775 tonnes de bois 
recyclées

3 sites équipés

5- Optimisation du service 
de la collecte et la gestion 
des déchets

Atteindre les objectifs de 
valorisation fixés par la loi 
Grenelle

Définition d'un 
plan d'actions



 Mesures environnementales en 2009 
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1- L’énergie libérée par le processus de combustion des déchets ménagers résiduels est 
captée pour produire de la chaleur délivrée sur le réseau de chauffage urbain de Nice. 
Elle permet aussi de faire tourner deux turbo-alternateurs qui produisent de l’énergie 
électrique utilisée d’abord pour les besoins de l’unité et injectée sur le réseau EDF.  
Ainsi, 45 852 MWh électriques ont été produits et 128 846 MWh thermiques 
délivrés sur 3 réseaux de chauffage urbain. 
 
2- En 2005, NCA a investi 30M€ dans son unité de valorisation énergétique (UVE) pour la 
mise en place de nouveaux équipements permettant de traiter notamment les dioxines et 
furanes contenues dans les rejets atmosphériques. Tous les semestres, des prélèvements 
et analyses sont effectués par l’APAVE. Pour 2009, le taux moyen relevé est de  
0,01 ng/Nm3 (*) soit 10 fois moins que les seuils imposés par la règlementation en 
vigueur. 
 
3- NCA a également engagé un programme de suivi, de surveillance et d’analyse des 
rejets de l’UVE, indépendant de celui de l’exploitant. 
De plus, afin d’apporter une information régulière aux associations et aux riverains, la 
commission locale d’information et de surveillance est réunie désormais 3 à 4 fois par an. 
 
4- Une étude pour établir les conditions optimales de faisabilité technique, juridique, 
économique et financière pour la modernisation de l’usine d’incinération et la création 
d’un ECOPARC a été lancée par décision du conseil communautaire du 24 avril 2009. Les 
premiers résultats seront connus au 2ème semestre 2010. 
 

(*) Voir glossaire page 44 

Actions Impacts
Investissements

Moyens

1- Valorisation énergétique des 
déchets ménagers en 
mégawattheure (MWh) thermiques

333 632 MWh thermiques Incinération

2- Mesure du rejet atmosphérique 
des dioxines/furanes 0,01 ng/Nm3(*) Normes de 0,1 

ng/Nm3

3-Mise en place d'un suivi 
environnemental de l'U.V.E par NCA

Evaluer de manière 
indépendante l'impact 
environnemental de l'UVE

1 bureau d'étude

4- Etude de faisabilité du projet 
ECOPARC

Acquérir une autonomie de 
traitement

1 Groupement 
d'étude
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Les déchets des ménages ou collectés 
simultanément 

Répartition par principaux types de 
déchets collectés 

Organisation et fréquence de collecte 

-1,5% 
c’est la baisse du tonnage 
des déchets produit par 
les ménages 

 
En 2009, 311 852 tonnes de déchets 
ménagers et assimilés ont été collectées.  
Comparativement aux résultats obtenus 
en 2008, c’est 1,5% de moins dû en 
grande partie à une baisse de -4% de la 
production d’ordures ménagères 
résiduelles. 

Les ordures ménagères résiduelles 

- 8 870 
tonnes 

d’ordures 
ménagères 

Il s’agit d’une collecte réalisée en porte à porte pour les zones urbaines, en points 
de regroupement pour les zones plus rurales. Les ordures ménagères doivent 
être obligatoirement déposées dans des bacs pour respecter la propreté du 
domaine public et la sécurité des agents. Sur certains secteurs, 74 points 
d’apport volontaire enterrés ou semi-enterrés complètent le système. 
 

Cette collecte est gérée au quotidien par chaque centre opérationnel sur son 
territoire d’action et s’effectue en régie ou en gestion déléguée sur les 25 
communes desservies.  
101 véhicules communautaires collectent 37% des quantités produites sur le 
territoire et permettent à la Communauté Urbaine de disposer de moyens propres 
et d’une autonomie pour garantir la continuité du service public. 
 

La fréquence de collecte en porte à porte varie en fonction des secteurs, de la 
typologie de l’habitat et des saisons. On distingue ainsi des fréquences allant de 1 
fois par semaine pour certaines communes du moyen pays à tous les jours pour 
certaines communes du littoral. (Calendriers de collecte disponibles sur le site 
http://www.nicecotedazur.org/, rubrique environnement, collecte et tri des 
déchets) 
 
 

68% des ces déchets sont des ordures ménagères faisant l’objet principal d’une 
valorisation énergétique, en baisse de -8 870 tonnes par rapport à l’année 2008, 
 

7% proviennent de la collecte sélective (verre, journaux-magazines, 
emballages) en porte à porte ou en points d’apport volontaire. Cette 
proportion reste stable dans une répartition des flux en pourcentage 
mais baisse, en valeur, de - 291 tonnes, 

 

18% sont des déchets collectés dans les 8 déchetteries de la 
Communauté Urbaine soit +1 point par rapport à 2008, 

 

7% sont des encombrants enlevés sur la voie publique. 

ORGANISATION GENERALE DU  
SERVICE DE COLLECTE  

7%

18%
3%

2%

2%

68%
OM

EMBALLAGES
VERRES

PAPIERS

DECHETS DES DECHETTERIES
ENCOMBRANTS (voie publique)
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Répartition par commune de la production 
moyenne d’ordures ménagères et évolution  
2008-2009 en kilos/an/habitant 

Les tonnages collectés 

Les quantités d’ordures ménagères résiduelles diminuent chaque 
année. Les baisses observées depuis 2006 se poursuivent en 2009 
avec -4,1% de quantité collectée. Avec un taux moyen de 
1,1kg/jour/habitant, les résidents communautaires produisent 
annuellement 407kg d’ordures ménagères résiduelles (425kg en 2008 
soit -18kg) sur la base du recensement de population INSEE 2009.  
 

-4,1% 
d’ordures 

ménagères 

-18kg par 
an par 

habitant 

La carte ci-dessus indique la production moyenne par an et par habitant d’ordures 
ménagères (couleurs) et propose une évolution 2008/2009 (tableau) des productions par 
communes. A méthode de calcul identique d’une année sur l’autre, les habitants de NCA 
excepté les résidents de Villefranche-sur-Mer et Beaulieu-sur-Mer produisent moins 
d’ordures ménagères. Notons des baisses significatives de -118kg/an/hab. pour Cap 
d’Ail, -71kg/an/hab. pour Saint-Jeannet, -34kg/an/hab. pour Saint-Jean-Cap-Ferrat. 
 

Les communes côtières situées à l’est de Nice ainsi que la commune de Saint-Jeannet se 
placent au dessus de la moyenne annuelle communautaire et enregistrent des taux de 
production d’ordures ménagères de 517 à 1 153 kg/an/hab. 
 

Comparativement à un taux moyen départemental de 517kg/an/hab. (source Conseil 
Général 2007), les habitants de NCA produisent -110kg d’ordures ménagères.  

2009 2008 2007
Evolution 

2008/2009
Evolution 

2007/2008
REGIE 76 920 80 619 85 285 -4,59% -5,47%

PRESTATAIRES 131 749 136 919 139 569 -3,78% -1,90%

TOTAL 208 668 217 538 224 855 -4,08% -3,25%
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Organisation et fréquence de collecte 
La collecte effectuée pour 36% des quantités en régie et par des prestataires 
privés est organisée, selon les communes, de trois manières différentes : 
- La collecte en porte à porte destinée aux emballages (plastique, carton, acier et 
aluminium) stockés dans un sac de pré collecte à domicile puis déposés en vrac 
dans les bacs à couvercle jaune. 
- La collecte de ces mêmes déchets en points de regroupement (rassemblant les 
différents bacs de collecte) installés sur le domaine public. 
- La collecte en points d’apport volontaire par des colonnes aériennes, semi-
enterrées ou enterrées. 
 
Dans la quasi-totalité des communes, la collecte des emballages ménagers en 
porte à porte se fait par substitution, le mercredi à partir de 19h. Il n’y a pas de 
collecte des ordures ménagères résiduelles le jour où sont collectés les 
emballages triés. 
 

Suivant la taille des communes, on distingue des fréquences de collecte variant de 
une fois par semaine à deux fois par mois. 

La collecte sélective 

Les emballages recyclables 

Les déchets des ménages ou collectés 
simultanément 

13,7kg 
par hab/an  

ORGANISATION GENERALE DU  
SERVICE DE COLLECTE  

Les tonnages collectés 

En 2009, 7 036 tonnes d’emballages ménagers ont été collectées ce qui 
correspond à une baisse de -5,4% par rapport à l’année précédente.  
 

Cette baisse peut s’expliquer notamment par l’évolution du process 
industriel de tri qui permet de mieux identifier le flux papier 
arrivant en centre de traitement : il n’est plus comptabilisé en tant 
que flux « emballages ménagers ». En 2009, 420 tonnes de papier 
collectées dans « les bacs jaunes » ont été orientées vers la filière 
de traitement adaptée. 

 
Pour mémoire, les papiers triés à domicile doivent être uniquement déposés dans 
les colonnes bleues d’apport volontaire. 
Le taux de performance de tri des emballages ménagers passe de 14,5 kg/an/hab 
en 2008 à 13,7 kg/an/hab en 2009 soit une baisse de -0,8 kg/an/hab. 
Notons qu’au niveau départemental, ce taux est de l’ordre de 13,4 kg/an/hab 
(sources Conseil Général 2009). 

Les bacs roulants et colonnes 

Sur l’ensemble du territoire communautaire, 37 306 bacs de collecte sélective ont 
été livrés gratuitement depuis 2002. 

2009 2008 2007
Evolution 

2008/2009
Evolution 

2007/2008

TOTAL 7 036 7 435 6 843 -5,37% 8,65%
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160 colonnes (aériennes, semi-enterrées ou enterrées) destinées à la collecte des 
emballages sont aussi en place sur 17 communes du territoire, soit 13 équipements 
supplémentaires installés. 
 

Au total, en additionnant la capacité totale (en litres) des deux types de matériels de 
collecte, on obtient 3,25 litres/hab./jour ce qui correspond à la recommandation 
nationale pour une fréquence de collecte de 1 jour par semaine. 

La carte ci-dessus (couleurs) indique la production moyenne par an et par habitant 
d’emballages ménagers et propose une évolution 2008/2009 (tableau) des productions 
par commune.  
Les résultats obtenus sont à nuancer. En effet, les communes qui enregistrent de bons 
résultats ne sont pas forcément celles dont les taux de production d’ordures ménagères 
sont les plus faibles (voir p.10). 
Cependant, les habitants des communes de Coaraze, Saint-Blaise, Saint-Jean-Cap-Ferrat, 
Beaulieu-sur-Mer, Cagnes-sur-Mer enregistrent de très bons résultats en se plaçant 
largement au dessus de la moyenne communautaire (de 20 à 29 kg/an/hab).  
La commune de Saint-Jeannet enregistre en un an une progression de +8 kg/an/hab 
d’emballages ménagers. Le système de collecte exclusivement en point d’apport 
volontaire a évolué vers une organisation en porte à porte, à domicile. 
 
Comparativement à un taux moyen départemental de 13,4kg/an/hab (source Conseil 
Général 2007), les habitants de NCA produisent chaque année +0,3 kg d’emballages 
ménagers. 

Répartition par commune de la 
production moyenne d’emballages 
ménagers et comparatif 2008-2009 
en kilos/an/habitant 
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En 2009, le rendement de la collecte du verre et des papiers est relativement 
stable comparativement à l’augmentation constatée en 2008. 
 
Avec 18,5 et 14,7 kilos par an et par habitant, le taux de performance de la 
collecte du verre et des papiers se place au même niveau que les ratios observés 
sur le département (20kg/an/hab pour le verre et de 15kg/an/hab pour les 
papiers, sources Conseil Général 2007). 
 
Pour améliorer ces résultats, la direction de la collecte et de la gestion des 
déchets rédigera en 2010 un plan d’optimisation de son service qui permettra 
notamment d’analyser les performances colonne par colonne et d’engager des 
actions de densification ou de repositionnement des matériels. Objectifs : 
encourager le geste du tri et tendre vers un taux de production de 22 kg/an/hab. 
pour le verre et 20kg/an/hab. pour le papier en 2012. 
 

Organisation et fréquence de collecte 

Les tonnages collectés 

Les opérations de collecte sélective du verre et des journaux-magazines sont 
entièrement confiées à des prestataires de service.  
La totalité de la population dispose de tous les moyens nécessaires pour trier ces 
deux types de déchets. 
 

 
  

La collecte des papiers se fait uniquement en points d’apport volontaire par des 
colonnes (aériennes, semi-enterrées ou enterrées)  installées sur la voie publique. 
 

En ce qui concerne la collecte du verre, deux systèmes sont mis en place : 

- pour les particuliers, des colonnes (aériennes, semi-enterrées ou enterrées) 
d’apport volontaire sont installées sur la voie publique, 
- pour certains professionnels (bars, hôtels, restaurants), des bacs roulants sont 
mis à leur disposition et collectés en porte à porte. 

 

872 colonnes à verre sont mises à disposition des usagers soit 587 hab/colonne. 
En ce qui concerne le papier, 713 colonnes sont présentes sur le territoire 
communautaire soit 718 hab/colonne.  

Les points d’apport volontaire 

La collecte sélective 

Le verre et les papiers 

Les déchets des ménages ou collectés 
simultanément 

+1,3% 
c’est la progression entre  
2008 et 2009 du tonnage 
de verre collecté 

ORGANISATION GENERALE DU  
SERVICE DE COLLECTE  

2009 2008 2007
Evolution 

2008/2009
Evolution 

2007/2008
VERRE 9 471 9 347 9 058 1,3% 3,2%

PAPIER 7 540 7 555 7 437 -0,2% 1,6%



14

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

Répartition par commune de la 
production moyenne du verre et 
comparatif 2008-2009 en 
kilos/an/habitant 

Répartition par commune de la 
production moyenne des papiers et 
comparatif 2008-2009 en 
kilos/an/habitant 

Plus la couleur est foncée, plus le 
taux de performance (kilos/an/hab.) 
est élevé. Les communes de Saint-
Jeannet, Saint-Laurent-du-Var, Eze et 
Saint-Blaise se placent au-dessus de 
la moyenne NCA et de la moyenne 
départementale. Sur ces communes, 
la collecte du papier est performante 
avec des taux supérieurs de +8 à 
+18kg/an/hab. 
Aspremont dont le taux de production 
s’élevait à 9kg atteint en 2008 
13,9kg/an/hab. 
Avec 12,6kg/hab/an, des progrès 
restent possibles sur la commune de 
Nice pour atteindre de meilleures 
performances, comparativement aux 
autres communes mais également 
sur Tourrette-Levens, Saint-André-
de-la-Roche, La Trinité, Saint-Jean-
Cap-Ferrat et Cap-d’Ail. 

Plus la couleur est foncée, plus le 
taux de performance (kilos/an/hab) 
est élevé. Avec un taux de production 
supérieur à 30kg/an/hab, les 
communes de Saint-Jeannet, Eze, 
Villefranche-sur-Mer et Beaulieu-sur-
Mer dépassent largement la moyenne 
communautaire (de + 28 à 
+12kg/hab/an). Notons également de 
bonnes performances pour les 
communes de l’Ouest du Var et pour 
5 communes du Val de Banquière qui 
dépassent les 20Kg/an/hab. 
Comme pour le flux journaux-
magazines, des marges de progrès 
existent sur la commune de Nice pour 
atteindre de meilleures performances.  
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Le réseau des déchetteries communautaires se compose de 8 sites 
exploités en régie, ouverts de 7 jours sur 7 pour les installations de 
Nice et Vence à 4 jours sur 7 pour La Gaude (plus d’infos sur 
http://tri.nicecotedazur.org rubrique « le tri près de chez vous »).  

Ce sont des installations gardiennées, accessibles gratuitement par les 
particuliers, destinées à trier et à orienter vers les filières de recyclage adaptées 
les déchets encombrants des ménages (mobilier, gros et petit électroménager…), 
de bricolage (gravats, ferrailles…), de jardin (déchets verts). De plus, il est 
possible d’y déposer des Déchets Dangereux des Ménages (DDM*) tels que les 
piles, les huiles et les batteries. Depuis janvier 2009, une collecte séparative des 
déchets de bois est organisée dans certaines installations communautaires. 
Les sites sont ouverts aux professionnels sous conditions de produits admissibles. 
Dans ce cas, un prix à la tonne ou un forfait par entrée selon le type de véhicule 
est facturé.  
Au deuxième semestre 2010, un 9ème site ouvrira ses portes sur la commune de 
La Trinité. 

 

Les déchetteries 
Le public et le territoire concerné 

Les caissons amovibles 

Les quantités collectées  

54 380 tonnes de déchets ont été apportées dans les déchetteries en 2009, soit 
une progression de +6,9% par rapport à l’année 2008.  
1 775 tonnes de déchets de bois ont été collectées et sorties du flux encombrant 
pour être réutilisées dans la fabrication de panneaux de particules ce qui explique 
la baisse de-9% des quantités collectées sur ce flux. 
 

Notons également une baisse de -6% des quantités de déchets d’équipements 
électriques et électroniques (D.E.E.E). Le système de collecte rencontre en 2009 
des problèmes de gestion dus notamment au vol de ces matériaux. Pour pallier 
ces difficultés, l’installation d’un système de vidéosurveillance est prévue courant 
2010. 

Essentiellement destinés aux services municipaux et 
aux centres opérationnels, des caissons ont été mis à 
disposition sur les communes membres pour faciliter 
l’évacuation de 4 types de déchets.  

Les déchets des ménages ou collectés 
simultanément 

8 sites 
exploités en 

régie 

(*) Voir glossaire page 44 

ORGANISATION GENERALE DU  
SERVICE DE COLLECTE  

+6,9% 
c’est la progression entre  
2008 et 2009 des 
quantités apportées en 
déchetteries 

Répartition
en tonnes284 103

309

949

M ETAUX
DECHETS VERTS
ENCOM BRANTS
GRAVATS

2009 2008 2007
Evolution 

2008/2009
Evolution 

2007/2008
GRAVATS 20 931 19 004 18 559 10,14% 2,40%
METAUX 3 507 2 982 4 349 17,60% -31,43%

VEGETAUX 11 182 10 208 9 020 9,54% 13,17%

ENCOMBRANTS 16 225 17 859 18 177 -9,15% -1,75%

D.E.E.E 760 809 106 -6,00% > 100%

BOIS 1 775
TOTAL 54 380 50 862 50 212 6,92% 1,29%  
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 Les déchets dangereux des ménages (DDM*) 

 

Pour les piles, des bacs spécifiques sont à disposition dans les déchetteries. Des points de 
collecte sont également installés dans les établissements publics, les écoles, les grandes 
surfaces. En 2009, les quantités collectées ont progressé de + 63,8%. 
 
 

Localisation des déchetteries 
sur le territoire communautaire 

Les DDM comprennent les piles, les batteries, les peintures, les colles, les produits 
explosifs (aérosols), corrosifs (acides), réactifs, toxiques, nocifs, irritants (ammoniaque, 
résine), comburants (chlorates) facilement inflammables, ou d'une façon générale 
dommageables pour l'environnement et les personnes.  
Produits en petites quantités par les ménages, ils sont collectés de manière séparative 
afin de limiter au maximum les apports de polluants dans les filières de gestion des 
ordures ménagères et pour protéger les agents en charge de la collecte. 280 tonnes ont 
été ainsi traitées en 2009. 

 

+4,2%  
de D.D.M 

(*) Voir glossaire page 44 

Tonnes
2009 2008 2007

Evolution 
2008/2009

Evolution 
2007/2008

Piles 9,58 5,85 5,31 63,79% 10,17%

Autres DDM 271 263 283 2,92% -7,02%

TOTAL 280 269 288 4,24% -6,70%
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 La collecte des encombrants sur la voie publique 

Les encombrants qui ne sont pas apportés dans les déchetteries sont collectés en 
régie ou par des prestataires sur la voie publique. 
 

En 2009, 22 833 tonnes ont été collectées sur rendez-vous ou par l’enlèvement 
de dépôts sauvages soit une hausse de +4,7%.  
Après une baisse des quantités enlevées en porte à porte en 2006, la hausse pour 
ce mode de collecte constatée en 2008 se poursuit en 2009. Le nombre de dépôts 
sauvages qui avait enregistré une progression de +6,2% en 2008 baisse de -1,6% 
cette année. 
Notons que les dépôts sauvages sur la voie publique sont interdits, une amende 
de 1 500€ conformément à l’article R635-8 du Code Pénal peut être émise à 
l’encontre de l’auteur du délit. 
 
 

1 898 tonnes de cartons ont été collectées en 2009, soit une 
hausse de +15,3% par rapport à l’année précédente. 

 

Un dispositif « Allo Carton » est en place sur le centre de Nice pour permettre la 
prise de rendez-vous et effectuer l’enlèvement auprès des professionnels. Sur la 
commune de Beaulieu-sur-Mer, une collecte est effectuée 6 jours par semaine. 
Une collecte des cartons des entreprises est également organisée pour la zone 
industrielle de Saint-Laurent-du-Var, sur les parcs d’activités de Saint-André-de-
la-Roche, La Trinité et à Vence. 
L’objectif est de capter ce flux pour l’enlever de la collecte des ordures produites 
par les ménages et de l’intégrer dans la filière de recyclage appropriée.  
 

Les déchets non ménagers (DNM*)  

Les déchets produits par les entreprises et 
collectés séparément 

Les cartons 

Il s’agit des déchets banals de même nature que les déchets des ménages, 
produits par les commerçants, artisans ou entreprises insérés dans le tissu urbain 
ou des déchets des établissements publics qui sont traités par les mêmes 
installations que les déchets ménagers et dont le gisement est identifié. 
  

Au regard de leurs caractéristiques et des quantités produites, ils sont collectés 
et/ou traités par les services de la direction de la collecte et de la gestion des 
déchets afin de lutter contre les dépôts sauvages sur la voie publique ou d’éviter 
qu’ils soient mélangés aux ordures ménagères, tout en favorisant le recyclage. 

Les déchets des ménages ou collectés 
simultanément 

+252 
tonnes  

de cartons  

(*) Voir glossaire page 44 

+4,7% 
c’est la progression entre  
2008 et 2009 des 
quantités collectées en 
porte à porte 

ORGANISATION GENERALE DU  
SERVICE DE COLLECTE  

2009 2008 2007
Evolution 

2008/2009
Evolution 

2007/2008

TONNES 22 833 21 799 20 747 4,7% 5,1%
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Ce sont des déchets générés par les activités des services municipaux et des services 
publics.  

 

Les déchets « services communaux » correspondent aux déchets de voirie et aux 
poubelles à sac transparent de la ville de Nice installées sur la voie publique.  Sont aussi 
pris en compte les déchets verts, les divers papiers d’archives, bibliothèques, et les 
encombrants liés aux activités municipales. Les tonnages collectés sur les communes de 
Villefranche-sur-Mer et Cagnes-sur-Mer rentrent aussi dans cette catégorie de déchets. 
Ils sont collectés par les services du nettoiement et pris en charge à l’U.V.E de Nice-
Ariane pour leur élimination. 
 

Les déchets « services publics » sont essentiellement des déchets comportant une part 
importante de papiers de bureaux produits par le Conseil Général, la Préfecture et les 
autres administrations.  
Enfin, les déchets « Côte d’Azur Habitat » sont essentiellement composés de déchets de 
nettoyage et d’entretien des habitations à loyer modéré. Ils sont collectés par cet 
organisme et traités à l’U.V.E par NCA. 

Il s’agit des déchets générés lors des marchés classiques, des marchés 
de brocante, des marchés aux livres et aux fleurs sur l’ensemble des 
communes. 
 

2 614 tonnes ont été collectées en 2009 et apportées à l’unité de 
valorisation énergétique (UVE) de Nice-Ariane. Cette collecte est 
réalisée par le prestataire Veolia Propreté au rythme de 1 à 6 jours par 
semaine ou par la régie communautaire sur la commune de Vence.  

Les déchets des miroitiers 

Les déchets des marchés et cités de plein air 

Cette prestation de collecte est indépendante de la collecte du verre 
recyclable et s’effectue tous les mardis auprès des professionnels 
implantés sur Nice. 
 

En 2009, 170 tonnes de vitrage ont été collectées.  

En ce qui concerne les bars et restaurants, le tonnage du verre collecté dans ces 
établissements est inclus dans le tonnage du verre produit par les ménages. 

Les autres déchets 

Il s’agit des déchets produits par les entreprises implantées sur la zone 
industrielle de Saint-Laurent-du-Var. Des bacs à couvercle rouge sont 
en place sur le site et collectés au rythme de 4 fois par semaine.  
En outre, ce flux comprend également les déchets collectés au marché 
d’intérêt national (M.I.N) de Nice.  

Les déchets provenant des services communaux, 
services publics et administrations 

2 614 
tonnes  

collectées  

170 tonnes  
de vitrage 
collectées  

13 467 
tonnes  

collectées ou 
traitées 

2 178 
tonnes  

collectées 

2009 2008 2007
Evolution 

2008/2009
Evolution 

2007/2008
Services communaux 12 891 13 749 12 934 -6,24% 6,30%

Services publics 333 638 841 -47,85% -24,13%

Côte d'Azur Habitat 243 272 290 -10,34% -6,28%

TOTAL 13 467 14 659 14 065 -8,14% 4,23%
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Les déchets des ménages ou collectés 
simultanément 

Les déchets non ménagers (DNM*) 

Synthèse du service rendu 

(*) Voir glossaire page 44 

-1,5% 
c’est la baisse des 
quantités de déchets 
produits par les ménages 
de NCA 

-6,4% 
c’est la baisse des 
quantités de déchets non 
ménagers pris en charge 
par NCA 

-1,8% 
c’est la baisse totale des 
quantités de déchets 
ménagers et assimilés 
pris en charge par NCA 

ORGANISATION GENERALE DU  
SERVICE DE COLLECTE  

2009 2008 2007
Evolution 

2008/2009
Evolution 

2007/2008
OM 208 668 217 538 224 855 -4,1% -3,3%

EMBALLAGES 7 036 7 435 6 843 -5,4% 8,7%

VERRE 9 471 9 347 9 058 1,3% 3,2%

PAPIER 7 540 7 555 7 437 -0,2% 1,6%

ENCOMBRANTS 40 007 40 565 39 654 -1,4% 2,3%

GRAVATS 21 215 19 353 18 871 9,6% 2,6%

METAUX 3 609 3 098 4 455 16,5% -30,5%

VEGETAUX 11 491 10 580 9 433 8,6% 12,2%

D.D.M 280 269 288 4,2% -6,7%

D.E.E.E 760 809 106 -6,0% > 100%

BOIS 1 775

TOTAL 311 852 316 549 321 000 -1,5% -1,4%

2009 2008 2007
Evolution 

2008/2009
Evolution 

2007/2008
CARTONS 1 898 1 646 1 685 15,3% -2,3%

MARCHES 2 614 2 585 2 750 1,1% -6,0%

MIROITIERS 170 160 159 6,2% 0,6%

AUTRES DECHETS 2 178 2 668 2 214 -18,3% 20,5%

SERVICES PUBLICS 13 467 14 659 14 065 -8,1% 4,2%

TOTAL 20 327 21 718 20 873 -6,4% 4,1%

2009 2008 2007
Evolution 

2008/2009
Evolution 

2007/2008

TOTAL 332 179 338 267 341 873 -1,8% -1,1%
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D.E.E.E
-49

D.D.M
+11

VEGETAUX
+911

METAUX
+511

GRAVATS
+1 862

ENC
-1 128

PAPIER
-15

OM
-8 870

EMB
-399

VERRE
+124

La direction de la collecte et de la gestion des 
déchets a traité 332 179 tonnes de déchets 
ménagers et assimilés en 2009 soit une baisse de 
–1,8% par rapport à l’année 2008. 
 
 

Sur les 311 852 tonnes collectées issues de la 
production des ménages ou collectées 
simultanément, 81% sont constituées d’ordures 
ménagères classiques et d’encombrants enlevés en 
porte en porte ou en déchetteries. 
 
La quantité de déchets issue de la collecte 
sélective (verre, emballages, papier) représente 
7% des quantités totales traitées. Ces matériaux 
se retrouvent encore trop souvent dans les 68% 
d’ordures ménagères incinérées. 

Au global, 332 179 tonnes collectées en 2009 

La baisse de production des déchets constatée sur le territoire communautaire depuis 
2006 se confirme en 2009.  
On observe une diminution de –8 870 tonnes du flux ordures ménagères résiduelles qui 
pèse, à lui seul, pour 68% des quantités totales produites sur NCA. Ainsi, en 5 ans, 
27 750 tonnes de déchets ont été sorties de l’incinération au profit des filières de 
valorisation matière. 
 
La loi Grenelle 1 préconise une réduction de la production d’ordures ménagères de -7% 
pendant les 5 prochaines années. En 5 ans, la production d’ordures ménagères sur NCA a 
baissé de -55kg/hab soit une réduction de -12%. 

Evolution 2008/2009 des quantités 
collectées en tonnes 

Répartition des déchets 
provenant des ménages 

68%

1%
4%7%

13%

2%

2%

3%

OM EMBALLAGES
VERRE PAPIER
ENCOMBRANTS GRAVATS
METAUX DECHETS VERTS
D.D.M D.E.E.E

2009 2008 2007 2006 2005
OM 208 668 217 538 224 855 232 944 236 418
Kg/an/hab 407 425 439 455 462
Evolution -18 -14 -16 -7
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La carte ci-dessus indique la production moyenne par an et par habitant de verre, 
journaux-magazines et emballages ménagers. Plus la couleur est foncée, plus le 
taux de performance (kg/an/hab) est élevé. 
 

En 2009, il est en moyenne de l’ordre de 47 kg/habitant, soit 1 kilo 
de moins que l’année précédente. Notons que pour la collecte 
traditionnelle des ordures ménagères, ce taux est de  
407 kg/habitant. 

 

Les communes de Saint-Jeannet, Beaulieu-sur-Mer, Eze, Villefranche-sur-Mer, 
Saint-Laurent-du-Var, Saint-Blaise, Coaraze, Vence ont un taux de production 
largement supérieur à la moyenne (de +13kg à +51kg).  
La commune centre Nice se positionne en dessous du taux de performance moyen 
NCA (de -4kg/an/hab) alors qu’elle pèse pour 63% du tonnage total collecté pour 
les 3 flux représentés.  
Ce constat se vérifie également au niveau national, plus l’habitat est dense et plus 
les performances de collecte sélective sont faibles. 
Sur Tourrette-Levens, Saint-André-de-la-Roche, La Trinité et Duranus, des 
progrès restent également à faire pour impliquer les populations dans le geste du 
tri. 

Synthèse du service rendu 

Répartition par commune des performances  
de la collecte sélective (emballages+verre+ 
journaux-magazines) et comparatif  
2008-2009 en kg/an/hab. 

47kg 
c’est le poids  
d’emballages, de papier, 
de verre collecté par 
habitant en 2009 

ORGANISATION GENERALE DU  
SERVICE DE COLLECTE  
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 (en MWh électrique) 2009 2008 2007

Evolution 
2008/2009

Evolution 
2007/2008

Auto consommation 27 758 27 111 26 966 2,39% 0,54%

Production vendue à EDF 18 094 26 063 22 865 -30,58% 13,99%

PRODUCTION TOTALE 45 852 53 174 49 831 -13,77% 6,71%  

La valorisation énergétique 

L’unité de valorisation énergétique de Nice-Ariane 

En 2009, l’incinération a permis de traiter 301 022 
tonnes de déchets. 264 233 sont produits par la 
population de NCA, en baisse de -4% depuis 2007. 
Ainsi, 88 % de l’activité de cette unité concernent des 
déchets produits sur le territoire communautaire. 
 

La baisse des quantités incinérées constatée en 2008 s’expliquait par une baisse 
de -32% de boues traitées suite aux travaux d’amélioration de la ligne de séchage 
ainsi que -50% de déchets industriels banals. En effet, pour des raisons de 
sécurité, les véhicules à bras articulés transportant ces déchets n’étaient pas 
autorisés sur le site. En 2009, l’installation a retrouvé son mode de 
fonctionnement normal ce qui explique la progression de +2,4% constatée cette 
année. Notons également que les ordures ménagères de la commune de Carros 
sont traitées par cette installation depuis juillet 2009. 

Les quantités traitées sur l’installation 

La valorisation énergétique des déchets incinérés 

Le processus de combustion permet de faire fonctionner deux turbo-
alternateurs d’une puissance de 14 MW(2). 
En 2009, 45 852 MWh électriques ont été produits pour les besoins 
en électricité de l’usine et la distribution sur le réseau EDF.  

 

La quantité d’énergie électrique générée par l’installation baisse de -14% 
directement liés à la hausse de production d’énergie thermique nécessaire au 
séchage des boues. 

(1) encombrants NCA broyés avant incinération 
(2) voir glossaire page 44 

Le traitement des ordures ménagères 

45 852 MWh 
électriques 

produits  

L’unité de valorisation énergétique (UVE) installée dans le quartier de 
l’Ariane, exploitée depuis 1979 dans le cadre d’un contrat de concession 
par la société Sonitherm, incinère les ordures ménagères des habitants du 
territoire communautaire. 

 
 

Elle traite également les boues de la station d’épuration Haliotis ainsi que des 
déchets ménagers et assimilés d’autres communes n’appartenant pas à NCA. Sont 
aussi incinérés des déchets industriels banals et des déchets hospitaliers.  

+2,4% 
c’est la hausse des 
quantités totales de  
déchets incinérés  
en 2009 

ORGANISATION GENERALE DU  
SERVICE DE TRAITEMENT 

8%

6%

9%
1%

2%

74%

OM NCA
Broyats NCA(1) 
Boues Haliotis NCA
OM Autres communes
Déchets Industriels et Banals
Déchets Hospitaliers

2009 2008 2007
Evolution 

2008/2009
Evolution 

2007/2008
TOTAL 301 022 293 958 309 091 2,40% -4,90%  
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Par ailleurs, la combustion des déchets dans les fours-chaudières 
permet de produire de la vapeur surchauffée à raison de 135 
tonnes/heure. 
En 2009, 109 065 MWh thermiques ont été délivrés sur 3 réseaux de 
chauffage urbain des quartiers de Nice-Est et Nice-Ariane. Les 
complexes sportifs de Pasteur et Saint-Roch, des écoles et collèges 
ainsi que des industriels ont aussi bénéficié de cette source d’énergie. 

Les boues produites par la station d’épuration Haliotis sont séchées avant d’être 
incinérées : 19 781 MWh thermiques ont été nécessaires à cette opération en 2009. 
 

Les sous-produits de l’incinération 

Outre la production d’énergie électrique et thermique, la combustion 
des déchets génère la production de deux grandes familles de sous-
produits incombustibles valorisés ou stockés en installation de stockage 
des déchets. 

En ce qui concerne les scories(*), l’usine est équipée de deux déferrailleurs magnétiques 
et d’une machine à courant de Foucault permettant d’extraire des métaux ferreux et non 
ferreux orientés vers des filières de recyclage. 
Les 90% de matériaux restant (les mâchefers) sont orientés vers des centres 
d’enfouissement où ils sont utilisés comme matériaux de profilage et de 
recouvrement.  
 

Les REFIOM (résidus d’épuration des fumées d’incinération d’ordures ménagères) sont 
constitués des gâteaux issus du traitement des effluents liquides et des cendres 
récupérées sous chaudières et électrofiltres. Ils sont stockés en installation de stockage 
de déchets dangereux. 

Au total, 332 632 MWh équivalent thermique ont été produits en 2009 

128 846 
MWh 

thermiques 
produits  

86 059 
tonnes en 

2009  

(*) Voir glossaire page 44 

(en MWh thermique) 2009 2008 2007
Evolution 

2008/2009
Evolution 

2007/2008
Chauffage urbain 109 065 107 520 108 132 1,44% -0,57%

Séchage des boues 19 781 14 422 21 054 37,16% -31,50%

PRODUCTION TOTALE 128 846 121 942 129 186 5,66% -5,61%

SCORIES Tonnes

Métaux ferreux 7 653

Métaux non ferreux 220

Total 78 501

REFIOM Tonnes

Cendre 7 070
Gateaux 487

Total 7 557

Mâchefers

Recyclés en Sidérurgie

AFIMET (Compiègne)

ISDD(*) classe 1 (Bellegarde)

ISDND(*) classe 2 (Septemes-les-
Vallons, Cannet-des-Maures, Orange)

70 628

Destination

Destination
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La valorisation énergétique 

L’unité de valorisation énergétique de l’Ariane 

Depuis le 12 décembre 2005, l’unité de valorisation énergétique respecte les 
nouvelles dispositions réglementaires prévues par l’arrêté ministériel du 20 
septembre 2002. Les équipements permettent : 
 

- de traiter les dioxines, furanes et les oxydes d’azotes contenus dans 
les rejets atmosphériques, 

- de contribuer à une meilleure appréhension des risques potentiels en 
matière de pollution des eaux, 

- d’améliorer les dispositifs de contrôle de l’installation. 
 
Une commission locale d’information et de surveillance (CLIS) présidée par le 
préfet et regroupant les associations, les collectivités, l’administration de l’Etat et 
le délégataire de service public (Sonitherm) est en place depuis janvier 2000 pour 
le suivi du fonctionnement de l’usine et l’information du public. 
 
La certification ISO 14001 de l’installation a été renouvelée en 2009. Ainsi, 
l’entreprise s’engage à réduire au maximum les nuisances, à prévenir les 
pollutions, respecter la réglementation environnementale, prévenir les situations 
d’urgence et être capable de réagir face à celles-ci. 
 
Par ailleurs, l’exploitant réalise une fois par an une campagne d’auto-
surveillance pour contrôler les rejets gazeux dans l’environnement par 
l’intermédiaire de capteurs mis en place dans les principales zones de retombées 
atmosphériques de l’U.V.E et poursuit les analyses des olives et huiles d’olives 
produites à l’intérieur de la zone d’influence de l’installation. 
 

 
Par délibération du 26 juin 2009, NCA a décider de 
réaliser en tant que concédant de l’usine un 
programme de suivi, de surveillance et d’analyse des 
rejets indépendant de celui mené par l’exploitant.  
Notons également qu’une étude pour établir les 
conditions optimales de faisabilité technique, 
juridique, économique et financière pour la 
modernisation de l’usine et la création d’un ECOPARC 
sera lancée en 2010. 
 
 
Le tableau ci-après récapitule l’ensemble des mesures 
concernant les rejets gazeux émis par l’usine, d’après 
les analyses effectuées par l'APAVE au premier et 
deuxième semestre 2009. 

 

Le traitement des ordures ménagères 

ORGANISATION GENERALE DU  
SERVICE DE TRAITEMENT 
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(1) Concentration sur fumées sèches ramenées à 11% de O2 (oxygène) 
(2) Pour information: Pas de seuils règlementaires 
(*) L=ligne d’incinération 

Les teneurs en PCD Dioxines et Furanes observées en 2009 sur les 2 lignes 
d’incinération sont égales à 0,02 et 0,002 ng/Nm3. Ces valeurs sont très inférieures au 
seuil règlementaire de l’arrêté du 20 septembre 2002. Quant à la teneur en NOx (oxyde 
d’azote), les analyses effectuées relèvent des valeurs de 60,79 et 44,05 mg/Nm3, 
également très inférieures au texte règlementaire précité. 
 
De même, tous les autres paramètres analysés sont largement inférieurs aux seuils 
maximaux fixés par la règlementation. 

Paramètres Unité
Valeur 

moyenne 
ligne1

Valeur 
moyenne 

ligne2

Seuils 
Réglementaires 

arr. du 20/09/02

Débit Nm3/h 96 815 112 640 *(2)  

Teneur en O2 % v/sec 10,36 10,33 *(2)  

Teneur en H2O % v/humide 20,95 19,80 *(2)  
Teneur en NOx (oxyde 
d'azote)

mg/Nm3 (1) 60,79 44,05 200

Vitesse au débouché m/s 16,15 18,70 > 12  

Teneur en CO mg/Nm3 (1) 12,45 10,95 50  

Poussières totales mg/Nm3 (1) 1,19 1,50 10  
Teneur en HCL (Acide 
chlorhydrique)

mg/Nm3 (1) 3,79 1,14 10  

Teneur en HF (Acide 
fluorhydrique)

mg/Nm3 (1) 0,06 0,07 1  

Teneur en SO2 (Oxydes de 
souffre)

mg/Nm3 (1) 5,62 4,32 50  

Teneur en COT (Composés 
organiques volatils)

mg/Nm3 (1) 5,60 2,60 10  

Cadmium + Thallium mg/Nm3 (1) 0,02 0,01 0,05

Mercure mg/Nm3 (1) 0,005 0,008 0,05
Autres métaux lourds (Sb, 
As, Pb, Cr, Co, Cu, Mn, Ni, 
V)

mg/Nm3 (1) 0,16 0,11 0,50

Teneur en PCDD/PCDF 
(dioxines/furanes)

ng/Nm3 0,02 0,002 0,1
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1 

2 

4 
5 

6 
7 

3 

8 
9 

10 

Comment fonctionne l’usine ? 

11 

15 
13 

14 

12 

1- Hall de déchargement des camions-bennes  
2- Fosse de stockage 
3- Grille de combustion 
4- Four-chaudière récupérateur de l’énergie des gaz de combustion 
5- Electro-filtre permettant la captation des refiom (cendres) 
6-7- Chaine de pré-traitement des mâchefers : récupération des métaux ferreux et non 
ferreux 
8- Silo de stockage des Refiom (cendres) 
9- Tour de lavage des fumées 
10- Production d’électricité par deux turbos-alternateurs     
11- Chaine de traitement des effluents liquides et récupération des gâteaux de filtration 
12- Distribution d’énergie, alimentation des réseaux (vapeur et chauffage urbain) 
13- Tour catalytique permettant la destruction des dioxines, des furanes et des oxydes 
d’azote 
14- Réchauffeurs d’air pour rendre le catalyseur réactif 
15- Analyseurs pour contrôler les taux de rejet des différentes substances contenues 
dans les fumées 
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Le traitement des produits ménagers 
recyclables 

Les emballages ménagers collectés dans les bacs à couvercle jaune et les colonnes 
d’apport volontaire sont triés mécaniquement et manuellement dans une installation 
spécialisée, le centre de tri Valco à Cannes puis conditionnés et expédiés vers des 
filières de recyclage des déchets. 

La valorisation matière 

Les emballages ménagers 

Pour l’année 2009, sur le tonnage collecté, 76% des emballages 
ménagers ont été recyclés. 
On enregistre ainsi un taux de refus moyen de 24%. Au niveau 
national,  il s’élève à 23% tous milieux d’étude confondu et à 27% 
en milieu urbain (sources Eco Emballages juillet 2009). 
 

Sur le tonnage des déchets qualifiés d’emballages apportés en centre de tri, 5 350 
tonnes ont pu être recyclées en 2009 soit une diminution de -7%.  
 
Cette baisse peut s’expliquer notamment par l’évolution du process industriel de tri 
qui permet de mieux identifier le flux papier arrivant en centre de traitement : il 
n’est plus comptabilisé en tant que flux « emballages ménagers ». En 2009, 420 
tonnes de papier collectées dans « les bacs jaunes » ont été orientées vers la filière 
de traitement adaptée. 
 
Les refus de tri ont été orientés en 2009 vers l’unité de valorisation énergétique et 
l’ISDND(*) (Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux) de Villeneuve-
Loubet. 
 
 
 
 
 
 

Le tri des emballages permet d’obtenir 6 
catégories de matériaux. Conditionnés sous 
forme de balles, ils sont acheminés vers des 
filières de recyclage agréées. 63 % de ces 
déchets après tri font partie de la famille des 
cartons, 26% des plastiques. 
 
Les matériaux obtenus sont ensuite rachetés par 
des filières industrielles de recyclage dans le 
cadre d’une convention avec la société agréée 
Adelphe/Eco-Emballages. 
 
 

 
En 2009, le taux de refus des emballages ménagers augmente de +1%. Les 
habitants du territoire communautaire doivent continuer à adopter le bon geste du 
tri pour diminuer les refus et participer ainsi à la baisse des coûts de traitement.  

(*) Voir glossaire page 44 

24% 
c’est le taux d’erreurs de 
tri mesuré sur l’ensemble 
des emballages collectés 
en 2009 

ORGANISATION GENERALE DU  
SERVICE DE TRAITEMENT 

63%3%

1%
16%

8%9%

Acier
Aluminium
Cartons
Briques
Plastique transparent et foncé
Polypropylene et péthylène



Tous ces matériaux recyclés ont une seconde vie après transformation. Ainsi, et par 
exemple, les emballages en carton et les briques alimentaires sont mixés pour être 
reconstitués en une pâte qui sera conditionnée sous forme de rouleau. Ces rouleaux 
serviront ensuite dans la fabrication de cartons et d’essuie-tout. 
Les bénéfices environnementaux du recyclage des emballages ménagers sont à ce jour 
avérés, tant au point de vue de l’économie d’énergie que d’eau, de bois, de pétrole, de 
gaz naturel… Ainsi, par exemple, 1 tonne de plastique recyclé permet d’économiser 0,61 
tonne de pétrole brut et 0,20 tonne de gaz naturel ! 
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Le verre et les journaux-magazines 

Pour leur valorisation, la société Adelphe/Eco-Emballages propose pour chaque matériau 
un repreneur qui se charge du recyclage. 

Comme pour le recyclage des emballages ménagers, la société Eco- 
Emballages propose, pour le verre collecté en points d’apport volontaire, 
un repreneur agréé. 
En 2009, comme en 2008, la totalité du verre collecté est recyclé pour 
redevenir, après tri et fonte, du verre. Une fois trié, il est émietté puis 
classé par taille, broyé et cuit pour être transformé de nouveau en verre 
sans utilisation de nouvelles matières premières. 
 

En ce qui concerne le papier, il est repris par la société EMCO. Après 
transformation (épuration et désencrage), on obtient de la pâte à papier 
réintroduite dans le cycle de fabrication du papier recyclé utilisé pour 
fabriquer de nouveaux journaux, magazines ou prospectus. 

En bref, la valorisation matière de ces 3 types de flux de déchets permet d'économiser de 
la matière première et donc de préserver les ressources naturelles de notre planète. Elle 
permet également de réduire le volume et le poids de nos poubelles et donc de limiter les 
risques de pollution de l'air et des sols. Enfin, par le geste civique du tri, chaque citoyen 
aide la recherche médicale. En effet, la communauté urbaine reverse chaque année à la 
ligue contre le cancer environ 20% des recettes générées par le recyclage du verre. 

100% du 
verre et du 

papier 
recyclés 

Arcelor Packaging 
internationnal

Usine de Fos sur mer
(13)

458 458 435 stable 5%

Affimet-Recovco Compiègne (60) 49 41 23 21% 78%

cartons       
cartonettes

Papeteries Emin 
Leydier

Champblain-
Laveyron (26)

briques Matussière et Forest Turkheim (68)

Valorplast 
siège à Puteaux (92) 
45 régénérateurs en 
France ou en Europe

1 287 1 218 1 202 6% 1%

TOTAL 5 350 5 724 5 206 -7% 10%

Materiau

Acier

Aluminium

Plastique

Cartons 3 546 -11%

Evolution 
2008/2009

Evolution 
2007/2008

13%

Repreneur 
Tonnes 

recyclées 
2008

Tonnes 
recyclées 

2009
Destination

Tonnes 
recyclées 

2007

3 556 4 007

 

OI Manufacturing 
France

Usine de BEZIERS 
(34)

9 471 9 347 9 058 1% 3%

EMCO
Usine de Norske 
Skog Golbey (88)

7 540 7 555 7 437 -0,2% 2%

Repreneur Destination
Tonnes 

recyclées 
2009

Papier

Materiau

Verre

Tonnes 
recyclées 

2007

Evolution 
2008/2009

Evolution 
2007/2008

Tonnes 
recyclées 

2008
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Les produits captés en déchetteries et 
en caissons 

Les encombrants ménagers 

Le traitement des encombrants de la Communauté Urbaine Nice 
Côte d'Azur est assuré par la société Sita Sud sur le centre de tri et 
de valorisation de Nice-Ariane. Les encombrants réceptionnés sur 
l’installation proviennent de la collecte en porte à porte sur rendez-
vous, des dépôts sauvages, des déchetteries et des caissons mis à 
disposition des communes. Ils sont triés de manière à extraire les 
matériaux pouvant faire l’objet d’une valorisation matière (déchets 
métalliques, bois, cartons) et les gravats contenus dans ces déchets. 
 
 
 
Les matériaux ainsi triés seront par la suite selon les cas : 
 

- pour 54% broyés puis incinérés à l’unité de valorisation 
énergétique de l’Ariane pendant les périodes de 
fonctionnement normal de l’installation, 

- pour 21% recyclés par différents repreneurs, 
- pour 25% stockés dans le centre de la Glacière à Villeneuve-

Loubet jusqu’en juillet 2009 puis orientés vers Septèmes-
les-Vallons pendant les arrêts techniques des fours de l’unité 
de Nice-Ariane.

Dans le contrat de valorisation passé avec l’entreprise, les gravats sales sont 
considérés comme des encombrants ménagers. Ainsi, le terme « encombrant » 
regroupe, pour le traitement, les encombrants enlevés en porte à porte ainsi que 
les encombrants et gravats sales (plâtres avec ferrailles par exemple) enlevés en 
déchetteries. 

Les déchets captés en déchetteries comme ceux collectés en caissons mis à 
disposition sur les territoires communaux sont orientés, suivant leur type, vers des 
filières de valorisation et d’élimination des déchets appropriées. 
 

Qu’ils soient déposés dans les déchetteries ou dans les caissons, les filières de 
recyclage sont les mêmes.  
Depuis janvier 2009, une nouvelle filière de valorisation a été mise en place pour 
traiter les déchets de bois captés sur les déchetteries communautaires. Ce type de 
matériaux était collecté en mélange avec le tout-venant. Des caissons spécifiques 
sont désormais prévus à cet effet dans les déchetteries communautaires. 

Le traitement des autres déchets 

54% 
c’est la part des quantités 
d’encombrants valorisés 
énergétiquement 

21% 
c’est la part des quantités 
d’encombrants faisant 
l’objet d’un recyclage 
matière 

ORGANISATION GENERALE DU  
SERVICE DE TRAITEMENT 
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Les déchets non ménagers (DNM) 

Les déchets verts sont valorisés en compost végétal et utilisés comme complément 
organique dans différents secteurs agricoles ou horticoles.  
 

Les ferrailles sont broyées et recyclées, les gravats propres sont stockés, réutilisés comme 
matériaux de remblaiement. 
 

Les batteries sont traitées dans un centre spécialisé de traitement chimique des métaux. 
 

Les piles font l’objet d’un contrat avec la société agréée Corepile. Elles sont traitées soit 
par un procédé d’hydrométallurgie (séparation des éléments organiques et métalliques et 
broyage) ou soit par un procédé de pyrométallurgie (incinération après tri). Les matières 
obtenues après transformation sont réintroduites notamment dans l’industrie pour la 
fabrication de nouvelles piles ou accumulateurs. 
 

Les autres DDM (hors batteries et piles) font l’objet de différents traitements d’élimination 
suivant leur nature. Ainsi, les peintures, les produits phytosanitaires, les produits de 
laboratoire sont incinérés dans une installation spécialisée. Les acides, les déchets aqueux 
font l’objet d’un traitement physico-chimique. Les huiles minérales font l’objet d’une 
valorisation énergétique. 
 

Les DEEE contiennent des composants renfermant des substances dangereuses : 
cadmium, plomb, mercure, fluides frigorigènes, ignifugeants halogénés, amiante... Aussi, 
le décret (2002-540) du 18 avril 2002 classe comme dangereux ces composants ainsi que 
les équipements qui les comportent. Ces déchets font l’objet d’un démantèlement pour 
extraire ces composants qui sont orientés vers des filières spécialisées pour le traitement 
de ces matières. 
 

Les pneumatiques sont soit rechapés, soit broyés et utilisés comme matière de 
remblaiement. 
 

Les déchets de bois sont triés puis broyés et utilisés pour la fabrication de panneaux à 
particules. 

Les déchets des marchés de plein air et cités et ceux provenant des services communaux 
(déchets du nettoiement et des espaces verts de la ville de Nice) ou des administrations 
sont valorisés à l’UVE de Nice-Ariane. 
 

Les cartons collectés chez les professionnels sont repris par une filière de recyclage 
installée à Carros (société EMCO). 
 

Le verre des miroitiers et les autres déchets de la zone industrielle de Saint-Laurent-du-
Var sont pris en charge par Véolia pour valorisation. Les déchets du M.I.N (Marché 
d’Intérêt National) font l’objet d’une valorisation énergétique. 

Repreneur 
Valsud/Veolia

Russo

Sita Sud

Russo+Serahu

Corepile

Oredui/Veolia
Serahu/Sar

GEM Froid
GEM Hors 
Froid
PAM
Ecrans

Veolia

Veolia

D.E.E.E

Materiau

CFF Recycling / 
Purfer Eco PHU

Centre de compostage de Carros

Métaleurope (69), Stcm (31)

7 sites en France

Destination

Onyx Méditerranée Micro Orange à Aix en Provence
Praxy / Epur Méditerranée à Gignac La Nerthe

Piles

Ferrailles

Gravat propres

Batterie

CCF Recycling Purfer, Carros(06)

Installation de stockage du vallon des tenchurades(06)

Autres DDM

Pneumatique Gomeco (13)

Bois Frati Luigi, Xilopan, SaibSPA en Italie

Déchets Verts

CCF Recycling Purfer, Carros(06)

Solomat (Rognac 13), Spur Environnement (13), 
Scori (34), Ecohuile (76)

CCF Recycling Purfer, Carros(06)
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Les déchets ménagers et assimilés  

Les sous-produits de l’incinération 

Synthèse des filières de traitement 

La part des déchets « valorisation matière » introduits dans un cycle de production 
en remplacement total ou partiel d’une matière première vierge augmente de +2% 
en 2009. En ce qui concerne les quantités, elles augmentent de +7,1% cette année. 
La valorisation matière « ISDI » consiste à réutiliser les gravats inertes produits sur 
le territoire communautaire pour combler le vallon des Tenchurades sur les 
communes de Saint-Laurent-du-Var et de La Gaude, exploité par Sita Sud. Ce site 
est destiné à reconstituer un espace boisé et une zone agricole. 

24% 
c’est la part des déchets 
faisant l’objet d’une 
valorisation matière en 
2009 

(1) Voir glossaire page 44 

ORGANISATION GENERALE DU  
SERVICE DE TRAITEMENT 

Valorisation 
matière 
ISDI(1)

6%
Stockage 

5%

Valorisation 
matière

18%
Valorisation 
énergétique

71%

Type de traitement Nature des déchets Tonnes traitées

Métaux ferreux 7 653
Métaux non ferreux 220
ISDND : mâchefers 70 628

ISDD(1) : Refiom 7 558

Total traité 86 059

Stockage des déchets produits par la 
valorisation énérgétique

Valorisation matière des déchets produits 
par la valorisation énergétique

Type de 
traitement

Nature des déchets
Tonnes 

recyclées 
2009

Tonnes 
recyclées 

2008

Tonnes 
recyclées 

2007

Evolution 
2008/2009

Evolution 
2007/2008

Valorisation 
matière par 
remblaiement

ISDI : Gravats, inertes 21 215 19 352 18 871 9,6% 2,5%

Stockage 
ISDND : Om, encombrants, part 
des gravats sales après tri 

17 008 18 824 19 128 -9,6% -1,6%

Total traité 332 180 338 266 341 874 -1,8% -1,1%

54 593 46 023
Valorisation 
matière

58 472

Emballages, verre, journaux-
magazines, encombrants, 
ferrailles, ddm cartons,déchets 
verts, métaux de l'incinération

245 497 257 852235 485
Valorisation 
énergétique

OM, refus de tri des emballages, 
broyats d'encombrants, déchets 
non ménagers

-4,8%-4,1%

18,6%7,1%
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Valorisation matière 

 

76 % des Emballages  Verre 
 

Papier 
Déchetteries et 
porte à porte 

Aluminium: 
Affimet/Recovco 
Acier: Arcelor 
Plastique: Valorplast 
Cartonnettes: 
Papeterie Emin Leydier 
Briques en carton: 
Matussière et Forest 

OI 
Manufacturing 

Sita Sud : 21% encombrants  
Valsud: déchets verts 
(compostage) 
CCF Recycling Purfer: 
métaux, GEM froid et hors froid(*) 

Serahu, Russo: batteries 
Micro Orange : PAM(*) 
Epur Méditerranée : écrans 
SAR : huiles alimentaires 
Véolia : bois 
Sud Est : pneumatiques 
Oredui: DDM(*) 

 

97 % des ordures 
ménagères 

U.V.E  
Nice-Ariane 

 

44% des refus de tri des 
emballages  

88 % des déchets  
non ménagers 

54% de broyats 
(encombrants broyés) 

Stockage 

3 % des OM  

(*)ISDND 
 

(*)ISDI 
Vallon des 

tenchurades 

25% des  
encombrants  

gravats, 
déchets inertes 

Le schéma d’organisation des principales filières 
d’élimination des déchets ménagers et assimilés  

Valorisation énergétique 
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EMCO : cartons 
VEOLIA : verre 
miroitiers+déchets zones 
industrielles 

11 % des déchets 
non ménagers 

Valorisation par 
remblaiement 

 

(*) Voir glossaire page 44 

56 % des 
refus de tri 

1% des déchets 
non ménagers 
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LES INDICATEURS FINANCIERS 



La collecte 
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En 2009, la collecte des déchets ménagers et assimilés et 
l’évacuation des caissons vers les filières de traitement sont 
effectuées pour 69% des tonnages par nos prestataires. Pour 
réaliser ce service, la direction de la collecte et de la gestion des 
déchets dispose de 12 marchés publics fin 2009.  

L’exploitation en régie 

Les prestataires privés en charge de la collecte 

Le service en régie concerne la collecte des ordures ménagères et 
des emballages ménagers sur l’ensemble des communes du Val de 
Banquière, l’hypercentre de Nice, les communes de Cagnes-sur-Mer 
et Vence.  

La régie assure également la collecte des déchets encombrants sur les communes 
de Nice et du Val de Banquière. Sur Nice centre, elle réalise une collecte des 
cartons. Ce service est exclusivement réservé aux personnes à mobilité réduite sur 
Cagnes-sur-Mer et Vence. 
Sur les autres communes, les encombrants sont enlevés en porte à porte par des 
prestataires privés.  
 
La mise à disposition et l’enlèvement des caissons dans les déchetteries sont 
assurés par les prestataires et/ou la régie, tandis que l’accueil et le gardiennage 
sont effectués par le personnel communautaire. 
 
Pour assurer ce service au quotidien, 135 véhicules et engins permettent à la régie 
de traiter 102 000 tonnes de déchets. La communauté urbaine dispose ainsi d’une 
véritable autonomie pour assurer la continuité du service si des dysfonctionnements 
privés interviennent. 
 
En 2010, le service en régie concernera également la collecte des ordures 
ménagères et des emballages ménagers sur la commune de Carros. Les modalités 
de collecte sur le territoire d’Utelle et Lantosque seront à définir à échéance du 
mandat de gestion en cours. 

31% 
c’est la part des déchets 
collectés par la régie en 
2009 

69% 
c’est la part des déchets 
collectés par des 
prestataires privés en 
2009 

LES MODALITES D’EXPLOITATION  
DU SERVICE 

Nature du Marché Titulaire du Marché

VEOLIA PROPRETE
DERICHEBOUG-POLYURBAINE

GROUPE PIZZORNO

Collecte du verre, du papier VEOLIA PROPRETE

Collecte des déchets ménagers en PAV SITA SUD
Transit et transport des déchets ménagers et

assimilés VEOLIA PROPRETE

Mise à disposition de caissons et de matériel de
chargement  et transport de déchets divers

VEOLIA PROPRETE

Enlèvement de dépôts sauvages sur le domaine
public RUSSO

Evacuation des ferrailles RUSSO

Collecte des déchets ménagers et assimilés
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La délégation de service public 

Les prestataires de tri et valorisation 

Dans le cadre d’une délégation de service public, la Communauté Urbaine a confié la 
gestion de l’unité de valorisation énergétique (UVE) de Nice-Ariane à la société 
Sonitherm.  

 

Après tri et conditionnement, les déchets issus de la collecte sélective des emballages 
et du verre sont orientés pour recyclage vers des filières agréées par Adelphe/Eco-
Emballages (organisme agréé par l’Etat pour la valorisation des emballages et qui a 
signé un contrat programme de durée jusqu’en 2011 avec Nice Côte d’Azur). De même, 
une convention a été signée en août 2007 avec Eco-systèmes OCAD3E pour le 
recyclage des DEEE. 
 

Des contrats de reprise sont également en place notamment avec Corepile pour la 
valorisation des piles. De même, Veolia propreté assure la valorisation des pneus 
collectés sur le territoire communautaire. 

Le coût de la collecte et du traitement 

Voici, à titre indicatif, 
quelques-uns des coûts de 
collecte et de traitement en 
vigueur en 2009 et leurs 
évolutions. 
En ce qui concerne les coûts 
de collecte, les prix varient 
d’une année sur l’autre en 
fonction d’une formule de 
révision qui suit l’évolution de 
l’indice des prix. 

(1) Tarif public hors TGAP. Néanmoins, la Communauté Urbaine bénéficie d’un rabais dû à la 
mise à disposition de l’usine au délégataire. Le coût moyen à la tonne est ainsi de 72,1€ TTC  
en 2009. 

Les éco-organismes et autres partenaires 

Pour réaliser ces prestations, la direction de la collecte et de la gestion des déchets 
dispose de 16 marchés publics. 

Le traitement 

Nature du Marché Titulaire du Marché

Tri et conditionnement de la collecte sélective VALCO - GROUPE PIZZORNO

Tri et traitement des gravats propres SITA SUD

Tri et traitements des encombrants SITA SUD

Elimination des DDM SERAHU - RUSSO - SAR - OREDUI

Valorisation des déchets verts VALSUD ONYX

Elimination de la ferraille RUSSO

Valorisation du papier, des cartons VEOLIA

Valorisation des déchets de bois VEOLIA

Traitement des déchets ménagers en
complément de l'U.V.E VEOLIA

Traitement, tarif/tonnes ht 2009 2008 Evolution

Incinération(1) 88,1 € 83,7 € 5,2%

Tri des emballages 341,5 € 350,7 € -2,6%

Valorisation des déchets verts 38,2 € 38,7 € -1,3%

Elimination des gravats propres 6,3 € 6,4 € -1,3%

Elimination des encombrants mêlés 127,0 € 124,5 € 2,0%

Elimination des encombrants pré-triés 127,0 € 120,0 € 5,9%

Elimination des gravats sales 60,5 € 60,6 € -0,2%

ISDND, la Glacière 120,5 € 94,3 € 27,8%

Collecte, coût/tonnes ht 2009 2008 Evolution

Verre 71,0 € 63,0 € 12,6%

Papier 114,0 € 102,6 € 11,1%



 
36 

 

Les dépenses de fonctionnement 

En 2009, le montant total des dépenses directes et indirectes de 
fonctionnement s’élève à 65 353 873 €. 

 

Ces charges correspondent notamment aux coûts liés à la collecte des déchets, au 
transport, au traitement, aux réparations de véhicules et au carburant, aux frais de 
personnel, aux dépenses pour frais d’administration. 

On observe en 2009 une baisse de -10% des dépenses totales de fonctionnement 
qui s’explique notamment par : 
 
    

- une baisse de -1,8% des dépenses liées aux contrats de prestations de service 
dont la collecte et le tri des déchets. Les efforts d’optimisation des marchés de 
collecte et du service engagés depuis 2006 continuent à porter leurs fruits en 2009,  

 
- une baisse de -5% des dépenses directes imputées à la direction due notamment 
à une baisse du prix au litre du carburant en 2009, 
 

65 353 873 € 
en 2009 

COÛT ET FINANCEMENT  
DU SERVICE PUBLIC 

(en euros TTC)
2009 2008 2007 Evolution 

2008/2009
Evolution 
2007/2008

Charges salariales directes 14 675 305 13 675 737 13 802 727 7,3% -0,9%
Dépenses directes 43 570 216 42 952 786 41 476 775 1,4% 3,6%

Contrats de prestations de service (dont collecte et tri) 23 256 369 23 693 478 24 160 604 -1,8% -1,9%

Entretien et fourniture de matériels roulants 1 328 498 1 256 988 1 218 830 5,7% 3,1%

Participation cotisation diverse (Amorce) 3 884 3 484 3 236 11,5% 7,7%

Traitement des déchets (usine) 7 179 399 6 347 122 5 799 884 13,1% 9,4%

Location bennes et bennettes 12 820 39 708 90 704 -67,7% -56,2%

Entretien voie et reseau 89 446 103 709 124 004 -13,8% -16,4%

Missions et déplacements 34 640 41 908 10 623 -17,34% 294,5%

Compte conventionnel UVE Ariane 11 393 963 11 213 085 9 994 943 1,6% 12,2%

Autres Frais Divers 199 356 253 302 37 166 -21,30% 581,5%

Ligue contre Cancer 71 840 36 781

Dépenses directes (imputées à la direction) 3 144 972 3 301 837 3 007 446 -4,8% 9,8%
Charges locatives, Eau, EDF 1 571 268 1 494 785 1 453 324 5,1% 2,9%

Frais de télécommunication -220

Frais de Communication 523 630 352 373 501 357 48,6% -29,7%

Frais autoroute, gazoil, réparation véhicules légers 942 126 1 336 363 931 088 -29,5% 43,5%

Fournitures diverses (économat, habillement,…) 107 948 118 316 121 897 -8,8% -2,9%

Dépenses indirectes 3 963 381 12 576 924 10 084 370 -68,5% 24,7%

Frais financiers 3 985 181 960 -97,8%

autres charges exceptionnelles 35 6 911 4 642 -99,5% 48,9%

Charges indirectes pour frais d'administration 3 963 346 12 566 028 9 897 768 -68,5% 27,0%

TOTAL 65 353 873 72 507 285 68 371 318 -9,9% 6,0%
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- une baisse des dépenses indirectes pour frais d’administration. En effet, le calcul des 
charges indirectes prend en compte les effectifs de l’établissement public qui sont passés 
de 667 à 2189 agents suite à la création de la communauté urbaine en janvier 2009 alors 
que dans le même temps le nombre d’agents de la direction de la collecte et de la gestion 
des déchets n’a pas évolué. 
 
- les charges salariales directes ont augmenté de +7% en raison notamment de 
l’augmentation du glissement vieillesse technicité (GVT), qui intègre les effets des 
avancements d’échelon et de grade ainsi que l’accès à un nouveau corps par le biais d’un 
concours, mais aussi de la prise en compte désormais de l’ensemble des personnels 
administratifs de la direction dans cette masse salariale. Cette augmentation est 
partiellement compensée par des aides croissantes versées par Adelphe/Eco-emballages 
pour l’emploi des ambassadeurs du tri et des emplois verts (10 000 euros/an/agent). 
 
Il est également précisé que, suite à la transformation de la communauté 
d'agglomération en communauté urbaine, les directions de la propreté et de la proximité 
de Nice Côte d'Azur  réalisent désormais  des prestations de collecte des corbeilles 
placées sur les voies publiques ou sur les plages, des conteneurs mis en place pendant 
les manifestations estivales ou culturelles ainsi que le ramassage des déchets des 
marchés de plein air….Le coût de la collecte et du transport des déchets récupérés dans 
ces corbeilles et lors des manifestations est estimé à  15 millions d'euros. La description 
de la qualité et du prix de ces prestations  seront intégrées au rapport annuel dès 
l'exercice 2010. 

Le montant total des dépenses d’investissement et de fonctionnement 
est de 70 732 311 € pour cette année. 

En divisant le montant total des dépenses directes recettes déduites 
(56 107 584€+5 378 438€)  par le tonnage global traité (332 180 T) par 
la Communauté Urbaine, on obtient un coût moyen total ramené à la 
tonne de déchets de 185€. 

185 € par 
tonne de 
déchets 

(en euros TTC) 2009 2008 2007 Evolution 
2007/2008

Evolution 
2006/2007

TOTAL DEPENSES 70 732 311 76 928 930 78 509 252 -8,1% -2,0%

Les dépenses d’investissement 

 
Les dépenses d’agencement et d’aménagement concernent notamment la 
construction de nouveaux équipements. En 2009, les travaux pour la 
création d’une nouvelle déchetterie communautaire sur la commune de 
La Trinité ont débuté, son ouverture est prévue au 2ème semestre 2010. 
 

Le montant des dépenses d’investissement en acquisition de matériel roulant enregistre 
une baisse de 14%. Cependant, en 2009, la modernisation du parc de PL et VL s’est 
poursuivie ; 23 véhicules industriels ont été livrés. 

5 378 438 € 
en 2009 

(en euros TTC) 2009 2008 2007
Evolution 

2008/2009
Evolution 

2007/2008

Dépenses directes 5 337 708 4 399 198 4 968 878 21,3% -11,46%

Agencement et aménagement divers 2 904 077 1 219 640 955 780 > à 100% 27,61%

Acquisition matériel roulant (camion...) 1 717 406 1 989 406 2 619 553 -13,7% -24,06%

Acquisition conteneurs 716 224 1 190 152 1 393 545 -39,8% -14,6%

Dépenses imputées 40 730 22 447 5 169 056 81,4% -99,6%
Annonces et insertion 13 130 22 447 33 820 -41,5% -33,6%

Remboursement emprunt 5 135 236

Autres immobilisations financiers 27 600

TOTAL 5 378 438 4 421 645 10 137 934 21,6% -56,4%
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Les recettes de fonctionnement 

Le service d’élimination des déchets (collecte et traitement) est financé par : 
 

- Le budget général NCA qui est abondé plus spécifiquement par la Taxe 
d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM*), 

- Les recettes directes liées à l’exercice de la compétence d’élimination des 
déchets. 

- Les subventions et soutiens des éco-organismes 
 

Notons en 2009 comme en 2008 une augmentation (+18,4%) des 
recettes directes d’élimination des déchets.  
 

Les soutiens à la tonne triée versés par la société Adelphe/Eco-Emballages 
progressent de +21% en 2009, en constante évolution depuis 2007. 
Les produits issus de l’activité des déchetteries communautaires enregistrent une 
hausse supérieure à 100%. Depuis 2009, un contrôle d’accès par badge est installé 
sur les déchetteries de Cagnes–sur-Mer et La Gaude. Ce système permet d’identifier 
tous les professionnels entrant sur les sites et de facturer plus facilement l’apport à 
la tonne. 

Le taux de TEOM fixé pour l’année 2009 est de 10,9% de l’assiette de la taxe 
foncière sur la propriété bâtie. 
Il est inférieur ou égal au taux appliqué dans d’autres communautés urbaines en 
France (Marseille : 13,6%, Cherbourg : 11,5%, Dunkerque : 17,3%, Nantes : 
10,2%, sources : Association des maires de grandes villes de France, 2005). 
 
 
 

(*) Voir glossaire page 44 

+18% 
C’est la hausse des 
recettes d’élimination  
des déchets   

COÛT ET FINANCEMENT  
DU SERVICE PUBLIC 

(en euros TTC) 2009 2008 2007
Evolution 

2008/2009
Evolution 

2007/2008

Abondement du budget général 65 431 639 71 933 168 73 887 227 -9,0% -2,6%

Virement section investissement -5 360 675 -3 886 244 -8 907 118 37,9% -56,37%

Recettes directes d'élimination des déchets 5 282 908 4 460 361 3 391 209 18,4% 31,5%

Recettes industrielles (rachats matériaux) 1 444 651 1 141 266 1 252 552 26,6% -8,9%

Affimet-Recovco (alu et cuivre) 25 331 8 470 13 461 > à 100% -37,08%

Avp (papier) 171 742 525 717 517 688 -67,3% 1,6%

Arcelor + RUSSO (Acier) 98 270 39 960 40 122 > à 100% -0,40%

Papeterie étienne + Véolia (carton) 530 185 214 454 143 147 > à 100% 49,81%

OI Manufacturing France (verre) 286 360 85 405 237 434 > à 100% -64,0%

Valorplast + OCAD3E (plastique) 332 762 267 260 300 700 24,5% -11,1%

Ademe 36 006

Soutien Adelphe 3 275 484 2 710 379 1 589 041 20,8% 70,6%

Produits des déchetteries 533 590 209 068 245 196 > à 100% -14,7%

Autres produits exceptionnels 29 183 363 641 304 420 -92,0% 19,5% 
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Les recettes d’investissement 

Les dépenses d’investissement du service sont financées par les recettes d’investissement 
du budget général NCA qui comprennent notamment : 
 

- le virement de la section de fonctionnement (autofinancement), 
- l’emprunt, 
- les subventions d’investissement. 

 
Le versement de la subvention du conseil général, au titre d’un financement en annuités de 
526 000€ sur 10 années pour la mise en place d’un quatrième four et la mise en 
conformité de l’unité de valorisation énergétique de Nice-Ariane réalisée en 1993, s’est 
terminé en 2008. 
 
En 2009, les recettes totales pour la section investissement s’élèvent à 17 763€, réparties 
de la manière suivante. 

Au total, les dépenses d’investissement d’un montant de 5 378 438 € (voir page 39) sont 
financées par : 
 

(en euros TTC)
2009 2008 2007

Cession d'actif 9 452

Subvention Conseil Général (bacs de collecte) 17 763

Fonds de compensation de TVA 704 867

TOTAL 17 763 535 401 1 230 816

Reversement Conseil Général 
(construction du four 4 Usine Nice-Ariane)

525 949525 949

(en euros TTC) 2009 2008 2007

Total recettes directes d'investissement 17 763 535 401 1 230 816

Virement section fonctionnement 5 360 675 3 886 244 8 907 118
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COLLECTE 
 

Une organisation de la collecte modifiée 
Depuis juillet 2009, afin d’améliorer la qualité de vie des habitants, le mode de  
collecte des déchets ménagers sur la commune de Saint-Jeannet a été modifié. 
Cette modification porte sur l’organisation du service mais également sur la 
dotation en matériel de collecte.  
Ainsi, on est passé d’une collecte en point d’apport volontaire à une collecte en 
porte à porte ou en points de regroupement des emballages ménagers. Les usagers 
ont été équipés de bacs individuels. 

 
 
Un parc de véhicules propres et modernes 
12 bennes à ordures ménagères respectant les nouvelles normes euro 5 en matière 
de rejet de polluants dans l’atmosphère ont été acquises. Le parc de véhicules de 
collecte des déchets se modernise permettant aux agents d’assurer un travail de 
qualité en toute sécurité.  
 
En 2010, la direction testera une benne pour la collecte des encombrants 100% 
électrique. 
 
Des nouveaux matériels et modes de pré-collecte  
A fin 2009, 8 800 composteurs individuels ont été distribués sur le territoire de 
NCA. Remis gratuitement aux particuliers, ce mode de recyclage à domicile s’inscrit 
dans une optique de développement durable volontaire.   
2 compacteurs et 3 ascenseurs à déchets, 285 conteneurs enterrés et 61 
conteneurs semi-enterrés permettent d’intégrer la collecte des déchets dans le 
paysage urbain. Les matériels sont moins visibles et participent à l’aménagement 
de nos cités.  
  
 
Un réseau de déchetteries en extension 
Les travaux de construction pour la création d’une déchetterie à La Trinité ont 
débuté en 2009. Cette installation, dont l’ouverture est prévue au deuxième 
semestre 2010 s’étendra sur une surface de 3 000m2. Equipée de 7 quais, d’une 
aire à ferrailles, à D3E, à bois, de ponts bascules avec contrôle d’accès, elle 
permettra notamment aux habitants de La Trinité mais aussi des communes 
avoisinantes de mieux trier leurs déchets. La partie supérieure du site permet 
également l’entreposage de matériel des services communautaires.  
Au total, le projet représente une dépense de 3M€ en investissement et portera à 9 
le nombre déchetteries accessibles aux habitants de Nice Côte d’Azur. 
 
En 2009, les déchetteries de La Gaude et Cagnes-sur-Mer s’équipent d’un système 
de contrôle d’accès par badge et de facturation pour les professionnels. Des travaux 
pour la pose de bornes, de barrières, de ponts bascules et d’installation logicielle 
ont été réalisés et ont permis en 2009 d’augmenter de+100% les recettes issues de 
cette activité. 

BILAN DU SERVICE EN 2009 
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TRAITEMENT 
 
Depuis 2009, les déchets de bois sont collectés dans les déchetteries communautaires, ce 
flux est orienté ensuite vers les filières de recyclage appropriées.  
Le 17 juillet 2009, l’ISDND de la Glacière a fermé ses portes. Le contrat passé avec 
l’exploitant prévoyait un site de substitution au site principal en cas d’incapacité de 
traitement. Ainsi, les déchets non incinérés pendant les arrêts techniques de l’UVE sont 
désormais accueillis à Septèmes-les-Vallons. 
 
La valorisation des papiers collectés sur le territoire communautaire était effectuée par la 
société AVP. Depuis 2009, ces matériaux sont repris par EMCO et recyclés dans les 
papeteries Norske Skog à Golbey dans les Vosges. 
 
ORGANISATION GENERALE 
 
Communication 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Management de la Qualité 
Auditée en avril 2008 sur l'ensemble de ses sites (déchetteries, centres opérationnels de la 
régie communautaire, siège), la direction de la collecte et de la gestion des déchets a 
obtenu la certification ISO 9001 version 2000 du groupe AFAQ AFNOR. Son objectif est 
triple : améliorer de manière continue la qualité de l'organisation de son travail ; placer la 
satisfaction des administrés au cœur des préoccupations ; assurer une amélioration 
continue du service rendu. 

 
Ainsi, des objectifs annuels ont été fixés et la mise en place d'indicateurs a permis de 
mesurer la qualité et l'amélioration du service ainsi que la satisfaction des clients. Ce 
système de management de la qualité, qui permet de définir de manière précise les 
processus à suivre pour toutes les activités de collecte et de gestion des déchets 
ménagers, est évalué afin d’établir un bilan qualité annuel. L'analyse de tous les 
indicateurs et résultats aboutit à la mise en œuvre des actions correctives ou préventives 
afin d'améliorer constamment les services rendus à la population. 

 
En mars 2009, lors d’une cérémonie officielle, 
Christian Estrosi a félicité personnellement tous 
les agents de la Direction de la collecte et de la 
gestion des déchets pour avoir obtenu, dans le 
cadre de la 9ème édition des prix territoriaux 
créés par la Gazette des communes et la GMF, le 
trophée de la meilleure réalisation le 25 
novembre 2008 à Paris. 

Pour encourager et promouvoir le geste du tri, la 
communication de proximité auprès du citoyen est 
indispensable. Ainsi, en 2009, l’action de l’ambassade 
du tri s’est orientée notamment sur des animations 
scolaires (passeport de l’ECOlier) et centres de loisirs, 
des opérations verre pour promouvoir le tri de ce flux, 
la mise en place du tri de papier de bureau, des 
opérations auprès des syndics, des campagnes de 
distribution de composteurs individuels. 
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ENSEMBLE OPTIMISONS 

(1) 

Collecte : ensemble des opérations consistant à enlever les déchets pour les 
acheminer vers un lieu de tri, de transfert, de valorisation ou de traitement. 
 

Collecte en porte à porte : mode d’organisation de la collecte dans lequel le 
contenant est affecté à un groupe d’usagers nommément identifiables ; le point 
d’enlèvement est situé à proximité immédiate du domicile de l’usager ou du lieu 
de production des déchets. 
 

Collecte par apport volontaire : mode d’organisation de la collecte des ordures 
ménagères ou des matériaux recyclables dans lequel une colonne ou un conteneur 
enterré (appelé « point d’apport volontaire ») est mis à la disposition du public, 
sans identification. 
 

Collecte sélective : collecte de certains flux de déchets (recyclables secs et 
fermentescibles) que les ménages n’ont pas mélangé aux ordures ménagères, en 
vue d’un recyclage ou d’une valorisation biologique. 
 

CLIS : une Commission locale d'information (CLI) ou Commission locale 
d'information et de surveillance (CLIS) est une structure d'information et de 
concertation obligatoirement mise en place par certaines installations classées 
pour la protection de l'environnement (ICPE) (en France). 
Elle a une mission générale d'information du public en matière de sûreté et de 
suivi de l'impact des activités de l'installation classée sur les personnes et 
l'environnement. 
 

Centre de Valorisation Energétique (CVE) des OM : usine d’incinération des 
OM avec valorisation de l’énergie. 
 

Déchet : selon la loi du 15/07/1975 : « Tout résidu d’un processus de production, 
de transformation ou d’utilisation, toute substance, matériau, produit ou plus 
généralement tout bien meuble abandonné, ou que son détenteur destine à 
l’abandon ». 
 

DDM : Déchets Dangereux des Ménages (appelés antérieurement DMS) : 
déchets des ménages qui ne peuvent être pris en compte par la collecte usuelle 
des ordures ménagères ou des encombrants, sans créer de risques pour les 
personnes ou pour l’environnement. Ces déchets peuvent être explosifs, corrosifs, 
nocifs, toxiques, irritants, comburants, facilement inflammables ou d’une façon 
générale dommageables pour l’environnement, (exemple : les insecticides, 
produits de jardinage, piles, huiles de moteur usagées, acides….). Certaines 
catégories peuvent être refusées par les collectivités, comme les déchets 
explosifs, qui doivent être traités dans des installations spécifiques. 
 

Déchets d’emballages : emballages, matériaux d’emballages dont le détenteur, 
qui sépare l’emballage du produit qu’il contenait, se défait, à l’exclusion des 
résidus de production d’emballages. EMR = Emballages Ménagers Recyclables. 

ANNEXE 2 : GLOSSAIRE 
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ENSEMBLE OPTIMISONS 

Déchets encombrants des ménages (ou encombrants) : déchets occasionnels de 
l’activité domestique des ménages, valorisables ou non, qui, en raison de leur volume ou de 
leur poids, ne peuvent être pris en compte par la collecte usuelle des ordures et sont 
réceptionnés en déchetterie ou collectés au porte à porte. 

 
DEEE : Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques 

Ils comprennent : 

 le Gros Electroménager appelé GEM (froid et hors froid), 

 les petits appareils ménagers (PAM) 

 le matériel de télévision, Hi-fi, les instruments de musique électriques,… 

 les équipements informatiques et de télécommunication, 

 le matériel d’éclairage, 

 les instruments de contrôle et de surveillance 

 

Déchets ménagers et assimilés : déchets communs non dangereux (par opposition aux 
déchets dangereux) des ménages ou provenant des entreprises industrielles, des artisans, 
commerçants, écoles, services publics, hôpitaux, services tertiaires et collectés dans les 
mêmes conditions. Dans la mesure du possible, séparer les déchets des ménages des autres 
déchets (entreprises…). 

 

Déchets municipaux : ensemble des déchets dont l’élimination (au sens donné par les 
textes législatifs) relève de la compétence des communes. Parmi les déchets municipaux, on 
distingue les catégories suivantes : les ordures ménagères, les déchets encombrants des 
ménages (incluant les déchets verts et les inertes), les déchets dangereux des ménages, les 
déchets de nettoiement, les déchets de l’assainissement collectif et les déchets verts des 
collectivités. Pour chaque catégorie de déchet, le rapport annuel précisera les limites des 
prestations réalisées par l’EPCI et les communes adhérentes. 

 

DNM (appelés aussi DIB) : Déchets Non Ménagers produits par les entreprises, les 
services communaux et les administrations. 

 

Déchets verts ou déchets végétaux : résidus végétaux de l’entretien et du 
renouvellement des espaces verts publics et privés (parcs et jardins, terrains de sports, etc.) 
des collectivités territoriales, des organismes publics et parapublics, des sociétés privées et 
des particuliers. 

 

Dépôt sauvage : abandon de déchets sur un site non autorisé et non approprié. Ces dépôts 
sont composés de déchets de toutes sortes. Ils se distinguent des décharges brutes, qui sont 
des installations non autorisées faisant l’objet d’apports réguliers de déchets (encombrants, 
déchets verts…). 

EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
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Gaz à Effet de Serre (GES) ou bilan carbone : la convention de Kyoto a retenu 
6 gaz à effet de serre direct (CO2, CH4, N2O, HFC, PFC et SF6) ; l’impact des 
déchets en terme d’émission de GES est exprimé en tonne d’équivalent CO2, a 
partir de l’évaluation sommaire des émissions de CO2 et de CH4, et des émissions 
évitées par le recyclage et la valorisation énergétique. 

 

Habitat vertical (taux d’) : nombre de logements affectés à l’habitation 
principale et compris dans des immeubles de 10 logements et plus, sur le nombre 
total de logements du territoire (définition Eco-Emballages). 

 

ISD : Installation de Stockage des Déchets : lieu de stockage permanent des 
déchets, appelé auparavant CET ou Centre de Stockage de Déchets Ultimes 
(CSDU), ou décharge contrôlée. On distingue :  

 l’ISDD, recevant des déchets dangereux, 

 l’ISDND, recevant les déchets ménagers et assimilés non dangereux (ISD 
pour déchets non dangereux), 

 L’ISDI, recevant les inertes 

 

Mâchefers : résidus minéraux résultant de l’incinération des déchets et sortant 
du four. Ils peuvent être valorisés, essentiellement en infrastructure routière, ou 
stockés en ISDND. Le poids des mâchefers, déterminé après extraction des 
métaux, est exprimé en poids brut (ou frais) et en poids sec (matière sèche). 

 
MWh : 1 mégawattheure (MWh) = 1 000 kWh = 1 000 000 Wh 

 

Ordures Ménagères (OM) : déchets « de tous les jours » issus de l’activité 
domestique des ménages. Elles comprennent les ordures ménagères résiduelles 
(ci-dessous) et les collectes sélectives (verre, journaux magazines, emballages, 
matières fermentescibles, …), mais ne comprennent pas les encombrants. 

 

Ordures Ménagères au sens usuel ou Ordures Ménagères Résiduelles 
(OMR) appelées aussi OM grises : les ordures ménagères « en mélange » sont 
ainsi dénommées lorsqu’elles sont diminuées des matériaux recyclables ou des 
matières fermentescibles pris en compte par les collectes sélectives. Elles sont 
constituées de déchets en mélange et traitées en UIOM, CVE, CVO, centre de tri-
compostage ou en ISDND. 

 

Refus de tri ou de compostage : indésirables écartés lors du tri des recyclables 
secs et des DIB ou lors du compostage de déchets organiques. Le taux de refus 
s’exprime de la façon suivante : quantité d’indésirables destinée au traitement/ 
quantité totale de déchets triés ou admis sur l’unité de compostage. 
 
 

ANNEXE 2 : GLOSSAIRE (SUITE) 
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Résidus d’Epuration des Fumées d’Incinération des Ordures Ménagères (REFIOM) : 
résidus issus du dépoussiérage et du traitement des fumées des incinérateurs. 
 
Scories : Les scories sont les résidus incombustibles minéraux résultant de l’incinération 
des déchets. Elles contiennent des métaux lourds très peu solubles. 

 

Taux de valorisation des déchets :  

La valorisation des déchets recouvre : 

- le réemploi ou la réutilisation (voir définition), 

- la valorisation matière et la valorisation organique (voir définition), 

- la valorisation énergétique (voir définition). 

Le taux de valorisation des ordures ménagères ou des apports en déchèterie est calculé de 
la façon suivante : 

Taux de valorisation (en %) = tonnage réellement valorisé/ tonnage collecté ou reçu en 
déchèterie 

Le tonnage valorisé inclut toutes les formes de valorisation y compris la valorisation des 
inertes (couverture d’ISDND et travaux, installations et aménagements soumis à permis 
d’aménager). 

 
Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) : taxe prélevée par la collectivité 
auprès des ménages, calculée en fonction de la surface bâtie et non en fonction du service 
rendu de ramassage des ordures ménagères. 

 

Taux de performance du tri : exprimé en kg/an/hab, il permet de mesurer les quantités 
moyennes de verre, journaux-magazines ou emballages ménagers produites par habitant 
sur une année. 

 

Usine d’Incinération des Ordures Ménagères (UIOM), Unité de Valorisation 
Energétique (UVE) : usine d’incinération réservée aux déchets ménagers et assimilés par 
combustion et traitement des fumées, avec ou sans valorisation de l’énergie. 

 

Unité de mesures : 
ng=10-9g=0,000000001g 
mg=10-3g=0,001g   

 

Valorisation énergétique : récupération de la chaleur émise lors de l’incinération, lors 
d’un autre traitement thermique ou lors d’une stabilisation biologique (stockage ou 
méthanisation), et valorisation de celle-ci pour des applications directes ou pour produire de 
l’électricité. L’énergie produite est exprimée en MWh utilisés en autoconsommation, MWh 
vendus sous forme de chaleur et/ou d’électricité et MWh dissipés. 

Tonnage valorisé sous forme d’énergie = tonnage incinéré – (REFIOM et mâchefers) 

 

Valorisation matière : opération visant à introduire aux fins de leur fonction initiale ou à 
d’autres fins les matériaux provenant de déchets dans un cycle de production en 
remplacement total ou partiel d’une matière première vierge. 

Tonnage valorisé = tonnage entrant en centre de tri – refus non valorisés 
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